Département de la Somme

Arrondissement d’ABBEVILLE

Canton de St Valéry/Somme

MAIRIE DE MONS BOUBERT

80210 FEUQUIERES EN VIMEU

COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL EN 

  DATE DU 27 JANVIER 2010
Le vingt sept Janvier deux mil dix à dix huit heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Mr DELAHAYE Emmanuel, Maire.

Etaient présents : Mrs DELAHAYE Emmanuel, ROUSSEL Jacques, TORON Eric, GRISEL Laurent, DELATTRE Guillaume, FOURNIER Christian, MARCANT Christian, Mmes FRANCOIS Christiane, PAROIELLE Blandine, BLONDIN Rose-Marie.
Etait absente : Mme TERNOIS Marie-Astrid.
Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu de la dernière réunion qui est ratifié par l’ensemble du conseil.

. PASSATION D’AVENANTS AUX CONVENTIONS PASSEES AVEC LE SIER : Monsieur le Maire expose que par arrêté préfectoral en date du 30 octobre 2009, les statuts de la Fédération Départementale d’Energie de la Somme ont été modifiés.

La Fédération exercera en lieu et place du SIER la maîtrise d’ouvrage des travaux à compter du 1er Janvier 2010, ainsi que la compétence d’entretien de l’éclairage public pour les communes ayant transféré cette compétence au SIER.

Dans les conventions passées entre la Commune et le SIER pour la réalisation de travaux ou l’entretien de l’éclairage public, il convient que la Fédération Départementale d’énergie soit substituées au SIER dans ses droits et obligations découlant de cette convention afin que la Fédération réalise les travaux ou prestations dans les mêmes conditions que celles convenues entre la Commune et le SIER.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :autorise Monsieur le Maire à signer les avenants aux conventions en cours entre la Commune et le SIER pour que la Fédération Départementale d’énergie soit substituée au SIER dans l’exécution des conventions à compter du 1er Janvier 2010.

. REPRISE CONCESSIONS PETIT CIMETIERE :

Monsieur le Maire rappelle que par arrêté municipal du 10 juin 2009 on avait déclaré les concessions suivantes en tant que bien sans maîtres : 

- Concession appartenant aux Consorts PICARD Berthe épouse THIEBAUT Aristide, cadastrée E n° 256 d’une contenance de 55 Ca.
- Concession appartenant aux Consorts ROGER Emile époux FRETE, cadastrée E n° 248 d’une contenance de 28 Ca.

- Concession appartenant aux Consorts AZOEUF Marie, cadastrée E n° 247 d’une contenance de 45 Ca .
- Concession appartenant aux Consorts BOUCHER Louis Alfred Eloi, cadastrée E n° 240 d’une contenance de 40 Ca .

Monsieur le Maire avise le Conseil que les héritiers ne se sont pas fait connaître dans un délai de 6 mois à dater de l’accomplissement de la dernière des mesures de publicité prévues par l’article L 27 bis alinéa 1er du code du domaine de l’Etat, dès lors les immeubles sont présumés sans maître au titre de l’article 713 du code civil.

Ces immeubles peuvent revenir à la commune si cette dernière ne renonce pas à  ce droit.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :exerce ses droits en application des dispositions de l’article 713 du code civil pour les raisons suivantes : les biens ne sont pas entretenus donc la Commune souhaite reprendre ces concessions pour les restaurer dans leur état d’origine, décide que la Commune s’appropriera ces biens dans les conditions prévues par les textes en vigueur,

Monsieur le Maire est chargé de prendre l’arrêté constatant l’incorporation dans le domaine communal de ces immeubles et est autorisé à signer tous les documents et actes nécessaires à cet effet.
. DISSOLUTION DU SDAU :
Monsieur le Maire expose que lors de la réunion en date du 15 mai 2009, le comité syndical

Côte Picarde d’Etudes pour la révision du Schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme

de la Côte Picarde a décidé de dissoudre le syndicat. Cette dissolution est liée à la création

d’un syndicat mixte avec une compétence « SCOT ».

Le Conseil Municipal :

- approuve la dissolution du Syndicat Intercommunal d’études pour la révision du schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme de Côte Picarde à compter de la création des futurs syndicats mixtes,

- décide de transférer l’actif du syndicat, au prorata du nombre d’habitants du recensement de 1999, au futur syndicat mixte du pays Bresles-Yéres pour les communes de Allenay, Ault, Friaucourt, Mers Les Bains, Saint Quentin Lamotte, Woignarue, et au futur syndicat mixte en charge du Pays des 3 Vallées pour les 24 autres communes.

- décide de supprimer le poste de secrétaire du syndicat.


. QUESTIONS DIVERSES :

. Monsieur le Maire donne lecture du courrier de l’école des Corderies de St Valèry Sur Somme sollicitant une participation pour le projet classe de neige auquel participera un enfant de Mons Boubert. Le prix restant à la charge de la famille étant de 340 €.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’allouer une subvention de 30 € à la famille concernée : M et Mme Dufresne Philippe.

. Monsieur le Maire donne lecture du courrier de M et Mme PRUVOT Laurent sollicitant une subvention communale pour la participation de leur fille à la classe dé découverte en Bretagne. Après en avoir délibéré et conformément aux décisions municipales du budget, le Conseil Municipal décide de leur allouer une subvention de 30 € 

. Monsieur le Maire avise l’assemblée de l’attribution d’une subvention exceptionnelle par le Conseil Général de 100 000 € pour les travaux d’assainissement pluvial. Cette subvention ne sera pas prélevée sur l’enveloppe territoriale du canton de St Valéry Sur Somme. Monsieur le Maire a écrit à M Manable, Président du Conseil Général pour l’en remercier, ce dernier ayant fait tout son possible pour nous aider.
. Monsieur le Maire donne lecture du courrier de M MICHEL Xavier, Président des Anciens Combattants de Mons Boubert nous informant que l’association n’a pas de demande de subvention pour l’année 2010.

. Monsieur le Maire donne lecture du courrier de l’Union des Anciens Elèves, nous avisant que pour l’année 2010, ils ne sollicitent pas de subvention communale.

. Monsieur le Maire donne lecture du courrier du Président du Club du 3éme âge nous avisant de leur planning 2010 et présentant leur bilan financier.

Il sollicite une subvention pour l’année 2010 afin de leur permettre d’organiser leurs sorties dans les meilleures conditions.

. Monsieur le Maire a assisté ce jour à l’assemblée Générale de l’UF ACVG et avise le Conseil Municipal que cette association ne sollicite pas de subvention communale pour l’année 2010.

Ils souhaitent organiser un voyage à Thoiry le 14 avril 2010, auquel ils souhaitent faire participer les enfants de l’école et demandent donc que la Commune aide financièrement les jeunes à financer ce voyage.

Monsieur le Maire a demandé le nombre d’enfants participant  et leur a dit qu’il aurait souhaité que leur association organise un voyage pour rappeler et apprendre aux jeunes générations le devoir de mémoire qui pourrait se faire pour le monde local des Anciens Combattants  et pour les personnes de Mons Boubert intéressées.  La Commune pourrait participer financièrement à ce voyage.
Monsieur le Maire a également rappelé qu’il regrette les problèmes d’entente entre les deux associations communales d’Anciens Combattants.  

. Monsieur le Maire donne lecture du courrier de la Société de Chasse sollicitant la même subvention communale que l’an dernier.

. Monsieur le Maire donne lecture du courrier du SDIS nous avisant que notre participation pour l’année 2010 sera de 11 828.59€. Il rappelle que cette participation augmente chaque année, en 2009 nous avions payé 9 662.79 € .
. Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal que les élections régionales auront lieu les dimanches 14 et 21 mars 2010. Le planning de permanence du bureau de vote est mis en place.

. Monsieur le Maire donne lecture du courrier du groupe SNEF chargé de l’implantation d’un relais de téléphonie mobile sur la Commune. Le premier souhait du bureau municipal était le site du C.E.T mais il s’avère que l’implantation du relais sur ce site ne permettrait pas de couvrir Boubert. Monsieur le Maire leur a alors demandé (comme cela avait suggéré lors de la dernière réunion de conseil) d’étudier l’implantation du relais sur la parcelle ZE 48 (haut de la Rue Pierrot) appartenant à la Commune.  
M et Mme Louchard ont demandé par mail s’il est possible de profiter de cette antenne relais pour la desserte numérique audiovisuelle. Monsieur le Maire leur répond qu’il s’est renseigné mais que cela est impossible car l’Etat ne prend pas en charge la desserte numérique globale. Chaque foyer devra s’équiper d’ici la fin de cette année pour recevoir la télévision numérique car l’analogique disparaîtra. Une aide d’Etat de 250 € par installation est d’ailleurs allouée, ceci est à voir avec l’installateur.
. Monsieur le Maire donne lecture du courrier de M BIGNON, Député nous adressant une copie du courrier de M Xavier BERTRAND l’avisant qu’il transmet notre demande d’aide complémentaire de 150 000 € pour les travaux d’assainissement pluvial à Monsieur le Ministre. 

. Monsieur le Maire rappelle que les ordures ménagères doivent être entreposées dans les sacs blancs qui ont été distribués. Ces sacs gratuits, sont également disponibles en Mairie et au bureau de la Communauté de Communes.

. M et Mme Louchard avaient demandé par mail si l’on pouvait profiter des travaux actuels pour la desserte en fibre optique. Monsieur le Maire répond que cela est impossible. La Commune n’a pas été retenue par la Région, actuellement seuls certains établissements publics (Collège de St Valéry) sont desservis.

. Monsieur le Maire donne lecture du mail de M et Mme Pruvot Laurent demandant s’il serait possible q’il y ait sur le site internet de la Commune une page sur les gîtes du village. Le Conseil Municipal accepte cette idée.

. M Grisel signale qu’il a constaté des vers dans une moulure de la salle de répétition. Monsieur le Maire demande à M Roussel qu’il contacte M Hébert pour remplacer cette moulure et traiter les autres.

. M Marcant demande si des subventions seront possibles pour les habitants qui restaureront leur façade après les travaux. Monsieur le Maire répond qu’il va mettre à l’étude toute possibilité pour faire en sorte de motiver les riverains (demande de subventions…)

. Mme François propose l’intervention d’un accordéoniste lors du repas des aînés offert par la Commune. Le prix de cette intervention  serait de 150 € plus les charges du Guso. Le Conseil Municipal accepte qu’on lui demande s’il est disponible le 8 Mai.

. POINT SUR LES TRAVAUX LORS DE LA REUNION DE CHANTIER DU 30/01/2010 :

. Les travaux d’eau potable seront terminés d’ici 15 jours.

. Pour les travaux d’assainissement pluvial, ils sont arrivés au niveau du 79 Rue de Bas. Dorénavant, les tuyaux étant moins gros (diamètre 800), ils feront 50 mètres par jour, il reste à peine 1 km. Donc cette tranche devrait être terminé d’ici le 15 février s’il n’y a pas trop de problème avec la météo.

Il sera demandé au Conseil Général une prolongation de l’autorisation de voirie pour barrer la circulation jusqu’au 1er Mai 2010, selon la demande des entreprises afin de finaliser le chantier.

Les travaux de voirie sont en cours. Par contre, la couche définitive de finition de voirie sera terminée en juillet ou en septembre car il faut attendre 2 mois de séchage, mais dans cette attente on pourra circuler normalement.
D’ici un mois, le bureau Municipal se réunira pour lister les rues annexes qui ont été abîmées par les travaux afin de les réparer avec l’entreprise selon les accords passés avec eux.

Afin de remettre en état le village, dés le mois de mars, il sera demandé une aide technique bénévole aux habitants le souhaitant pour aider au fleurissement, à la semis de gazon….

Monsieur le Maire présente un modèle de convention « fleurissement citoyen » qui serait à signer entre les habitants et la Commune. Celle-ci aurait pour but que la Commune fleurisse devant chaque propriété et qu’ensuite les habitants entretiennent ces plantations devant chez eux.

Au préalable, il faudrait organiser une réunion entre les habitants, le Conseil Municipal et un paysagiste.

Vu le coût élevé de cet intervenant, au préalable il faudrait voir si les habitants sont intéressés. Mme François et M Delattre mettront en place un questionnaire pour avoir l’avis des habitants, ce sondage sera distribué en Février. Après cela, selon le résultat, une réunion pourra être mise en place rapidement.
. Monsieur le Maire propose que l’inauguration des travaux soit réalisée en septembre (voir le 11 septembre). Monsieur le Maire demande que le Comité des fêtes et le Conseil Municipal réfléchisse à cette cérémonie (repas, animations…)

